
Le démarchage téléphonique ou vente par téléphone, 
en raison de son caractère intrusif, est encadré par la 
législation. Les règles qui le concernent sont intégrées 
au Code de la consommation.

4 ÉTAPES 
ESSENTIELLES 

Lors d’un démarchage téléphonique, 4 étapes essentielles 
se réalisent entre le professionnel et le consommateur avant 
toute signature de contrat :

Le professionnel doit vous indiquer au début de la 
conversation, son identité et le caractère commercial de 
l’appel.

1

Vous acceptez oralement la proposition commerciale 
(travaux d’isolation, assurance…).

2

Le professionnel doit vous adresser une confirmation 
écrite de l’offre avec toutes les informations obligatoires 
(identité du professionnel, prix, description de la 
prestation…).

3

Une fois le contrat signé, vous disposez d’un délai de 
14  jours pour vous rétracter, par lettre recommandée 
avec accusé de réception.

4

DÉMARCHAGE TÉLÉPHONIQUE
avoir les bons réflexes

>> N’acceptez aucune prestation du professionnel 
sans avoir eu communication écrite du contrat.
>> Ne communiquez jamais vos coordonnées 
bancaires par téléphone.

ATTENTION



Pour toutes informations complémentaires, contactez une association 
de défense des consommateurs adhérente à la Mce-Ctrc Bretagne : 
02 99 30 35 55 ou 48 Bd Magenta 35000 Rennes
www.mce-info.org

avec le soutien 
financier de :
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NUMÉROS SURTAXÉS ABUSIFS 

POUR ALLER PLUS LOIN 
guide "Réflexes seniors : les clés pour être bien informés"
www.mce-info.org/medias/reflexes-seniors-les-cles-pour-etre-bien-informes-2018/

Les secteurs 
qui démarchent 
le plus : 

(Source : 60 millions 
de consommateurs, 
2015).

Depuis septembre 2020, la 
loi interdit le démarchage 

téléphonique pour les 
travaux de rénovation 

énergétique sous peine  
de sanction.

NOUVEAU


